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Embolie pulmonaire grave lors du retour au domicile  
 

Jugement 
 
Expertise  
 
L’expert, pneumologue, constatait que la patiente avait été victime d’une 
embolie  pulmonaire vraisemblablement massive (supérieure à 50 % 
d’obstruction vasculaire pulmonaire). A son avis, le choix de ne pas effectuer 
d’anticoagulation préventive chez cette patiente pouvait se justifier en raison 
du jeune âge, de l’absence d’antécédent thromboembolique ou de 
pathologie congénitale de l’hémostase, de la courte durée de l’intervention 
(45 minutes) et du risque d’hématome sur les liposuccions. 
Cette embolie pulmonaire postopératoire était liée à une thrombose 
veineuse (plus vraisemblablement des membres inférieurs que pelvienne) qu’il 
n’avait pas été possible de visualiser par échographie. Cette thrombose 
s’était constituée sur la table d’opération, donc très précocement et les 
caillots avaient migré quelques heures après le réveil et à plusieurs reprises 
dans la circulation pulmonaire. Vraisemblablement, au moins trois épisodes 
emboliques étaient survenus, aboutissant à une obstruction vasculaire 
pulmonaire suffisamment importante pour expliquer les troubles 
hémodynamiques ayant entraîné l’hospitalisation en réanimation. Grâce au 
traitement anticoagulant institué – mais qui pouvait maintenant être arrêté –, 
cette embolie pulmonaire avait parfaitement guéri, les seules séquelles 
actuelles étant de nature psychologique avec majoration d’un état anxio-
dépressif  préexistant. 
L’expert rappelait que la patiente disait avoir ressenti la première douleur 
thoracique dans la nuit du 21 au 22 mars mais cet événement n’était pas 
signalé sur les feuilles de surveillance de transmission dans le dossier médical 
de la clinique. C’était lors du lever de la patiente que le premier accident 
embolique significatif était survenu, responsable d’un malaise avec 
palpitations et douleur thoracique antero-postérieure. Cet événement était 
mentionné sur les feuilles de transmission et de surveillance des infirmières en 
notant que la PA était restée normale à  100 / 60 mmHg, mais il n’avait pas 
débouché sur la visite d’un médecin. L’infirmière avait, semble-t-il, téléphoné 
au bloc opératoire pour informer l’anesthésiste de ce malaise et il lui aurait 
été répondu de garder la patiente si elle voulait rester. C’est ce qui avait été 
proposé à la patiente et celle-ci avait préféré sortir car son fils était seul à la 
maison. Selon l’expert, on n’aurait pas dû donner ce choix à la malade et elle 
aurait dû attendre la visite du médecin qui s’était faite à 13h alors qu’elle 
était déjà partie. Si la patiente avait refusé de rester hospitalisée, il fallait lui 
faire signer une attestation confirmant sa volonté de retourner à son domicile  
contre avis médical. L’expert relevait que l’infirmière n’avait pas signalé de 
douleur thoracique dans ses transmissions et, à son avis, il n’était pas certain 
que la patiente ait pu analyser et exprimer correctement le malaise qu’elle 



éprouvait. « ( …) Seul un interrogatoire mené par un médecin aurait pu 
mettre en évidence une douleur. Ces embolies pulmonaires répétées sont, en 
effet, de diagnostic très difficile même pour un médecin entraîné car les 
symptômes sont souvent frustes et que ce n’est qu’après plusieurs épisodes 
d’embolie que le tableau devient parlant et souvent dramatique (…) ».  
La conclusion de l’expert était qu’ « une imprudence ou un manquement à 
une obligation de sécurité avait été commise envers la patiente… En effet, 
un malaise authentique s’était produit le 22 mars au lever et même, si la 
patiente n’avait pas signalé de douleur thoracique véritable, ce malaise 
aurait obligatoirement dû motiver la visite d’un médecin avant la sortie de la 
patiente pour regagner son domicile. Un  interrogatoire orienté et un examen 
clinique auraient peut-être fait demander des examens complémentaires 
appropriés et le diagnostic d’embolie pulmonaire aurait été fait 
précocement avec mise immédiate sous traitement anticoagulant pour 
éviter de nouvelles embolies pulmonaires responsables d’une obstruction 
pulmonaire sévère, mettant en jeu le pronostic vital, comme ce fut, 
malheureusement le cas chez la patiente ». 
 
Malgré la conclusion de ce rapport d’expertise, le juge d’instruction délivrait 
un non-lieu le 18 juin. 
La patiente décidait alors de poursuivre la procédure devant la juridiction 
civile en assignant le chirurgien plasticien, l’anesthésiste et  la clinique en 
réparation du préjudice qu’elle avait subi. 
 
Tribunal de Grande Instance  

Se fondant sur le rapport d’expertise, le tribunal confirmait que l’absence de 
traitement anticoagulant préventif était justifiée lors de la seconde 
intervention. Il reconnaissait qu’ « (…) il était indéniable que le malaise de la 
patiente avait été perçu par le personnel de la clinique comme banal et 
qu’une contestation existait quant à la description des symptômes présentés, 
la patiente déclarant avoir ressenti une douleur dans la poitrine, comme une 
oppression, alors que l’infirmière affirmait que la patiente lui avait indiqué que 
son état était peut-être lié au fait de ne pas avoir déjeuné… Les parties 
étaient par contre concordantes sur le fait que la patiente avait décidé de 
quitter la clinique sans prolonger son repos, ni attendre la visite du médecin, 
en déclarant qu’elle se sentait mieux… Il n’appartenait pas à l’infirmière de 
poser un diagnostic médical, son rôle étant limité à l’appel du médecin en lui 
signalant l’urgence de la situation (…) » Rappelant que devant le juge 
d’instruction, la patiente avait déclaré : « Je me sentais fatiguée mais je 
n’avais pas de douleur particulière, donc j’avais décidé de rentrer chez 
moi », les magistrats estimaient que « (…) les symptômes qui auraient été de 
nature à justifier l’appel urgent d’un médecin avaient été de courte 
durée…Dès lors, on ne peut retenir à la charge du personnel de la clinique, 
une quelconque attitude imprudente à l’égard de la patiente…De même, 
on ne peut retenir aucun grief à l’encontre des médecins qui avaient seuls le 
pouvoir de faire signer une décharge, puisqu’ils n’ont pas été avertis d’une 
quelconque situation d’urgence (…) ». 



Par ces motifs, le tribunal déboutait la patiente de l’ensemble de ses 
demandes. 
 
 
Cour d’appel (janvier 2007) 

 
Les magistrats d’appel confirmaient que la responsabilité du chirurgien n’était 
pas engagée sur l’absence de traitement anticoagulant préventif pour 
l’intervention. En revanche, selon eux,  le chirurgien aurait pu évoquer le 
diagnostic d’embolie pulmonaire s’il s’était déplacé auprès de la patiente. Il 
avait donc commis une faute de négligence en ne prenant aucune 
disposition concernant le suivi post-opératoire de sa patiente (notamment 
aucune visite personnelle prévue) et en laissant l’évaluation de son état à 
l’appréciation de l’infirmière qui n’avait pas la qualification requise pour 
poser le diagnostic. Cette faute a fait perdre à la patiente une chance 
sérieuse de bénéficier d’un interrogatoire approprié à la suite de son malaise 
survenu le matin et donc d’un traitement adapté qui aurait permis d’éviter la 
récidive embolique survenue le lendemain qui aurait pu être fatale. 
A la charge de la clinique, la Cour relevait l’existence d’une faute dans 
l’organisation du service dans la mesure où il avait été permis à la patiente 
de quitter l’établissement après son malaise, en n’ayant au préalable, ni été 
examinée par un médecin, ni signé une décharge de responsabilité. 
Enfin, les magistrats mettaient l’anesthésiste hors de cause, estimant qu’il n’y 
avait pas de preuve qu’il ait été personnellement informé du malaise de la 
patiente.  
 
La clinique et le chirurgien étaient condamnés in solidum à réparer les 
préjudices de la patiente au titre d’une perte de chance évaluée à 90 % 
d’éviter la complication embolique qui était survenue. 
Indemnisation de 25 350 €. 
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